
 

Monsieur Didier LAMBERT
Administrateur de l'association E3M
46, Avenue de Saint-Émilion
33127 MARTIGNAS-SUR-JALLE

Paris, le 20 avril 2012

Monsieur l'Administrateur,

Vous  m'avez interpellée  au sujet  de la  présence  d'aluminium dans  certains  vaccins.  Je vous 
remercie de votre confiance.

François Hollande a présenté le jeudi 2 février dernier ses orientations en matière de santé. Il a 
indiqué à cette occasion sa volonté d'assumer et de renforcer la recherche en matière de santé 
environnementale. 

Cette volonté reflète la nécessité de donner une place majeure à la dimension de prévention de 
notre politique de santé, aujourd'hui trop absente. L'excellence curative ne suffit pas si l'on veut 
aller  vers  une  démarche  globale  de  santé  publique,  assurant  à  tous  nos  concitoyens  les 
meilleures conditions de bien être physique et psychique. Je regrette les reculs dommageables 
opérés  par  ce  gouvernement  (report  de  l'appel  d'offre  CESA  sur  les  déterminants 
environnementaux de santé, déqualification du registre REMERA d'observation des malformations 
à la naissance...).

À cet  égard, la préservation de la santé humaine passe par  une meilleure connaissance des 
déterminants environnementaux de santé, notamment ses facteurs physiques et chimiques, qui 
se sont multipliés dans le cadre de notre société industrielle. 

De nombreuses études ont ainsi  alerté sur  le possible  potentiel  cancérigène et  perturbateur 
endocrinien des sels d'aluminium. Nous serons attentifs aux communications scientifiques qui les 
concerneront lors du prochain congrès mondial sur les maladies auto immunes, qui se déroulera 
du 9 au 13 mai 2012 à Grenade en Espagne. 

Dans le contexte de perte de confiance de nos concitoyens envers les institutions sanitaires, en 
particulier  depuis la gestion catastrophique de l'épidémie de grippe A et la dénonciation de 
graves conflits d'intérêts ayant provoqué de trop nombreux scandales sanitaires, il faut donner 
les meilleures assurances de sécurité pour effectuer les vaccinations obligatoires dans l'intérêt 
de la santé de notre population. La nature des adjuvants utilisés dans leur fabrication doit faire 
l'objet d'une attention particulière et doit être communiquée aux familles afin qu'elles soient 
pleinement informées. Elles doivent également avoir le choix de faire procéder aux vaccinations 
obligatoires par des vaccins sans sel d'aluminium, d'autant plus que cela était le cas jusqu'en 
2008. 

Je vous prie, Monsieur l'Administrateur, d'agréer l'expression de ma sincère considération. 

Marisol TOURAINE
Députée de l'Indre-et-Loire
responsable  du  Pôle  social  de  la 
campagne de François HOLLANDE


